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CABINET DE LA MINISTRE

Décision du 30 septembre 2007 relative à
l’intérim des fonctions de directeur général du
Centre national de la danse.

La ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le décret n° 98-11 du 5 janvier 1998 portant création
de l’établissement public du Centre national de la
danse, modifié par le décret n° 2005-1592 du
13 décembre 2005 ;

Vu le décret n° 2004-822 du 18 août 2004 relatif à
l’organisation et aux missions de l’administration
centrale du ministère de la Culture et de la
Communication, modifié par le décret n° 2004-822 du
18 août 2004 et par le décret n° 2006-1828 du
23 décembre 2006 ;

Vu le décret du 4 octobre 2004 portant nomination du
directeur général du Centre national de la danse,

Décide :

Art. 1er. - M. Gaël Rias, secrétaire général du Centre
national de la danse, est chargé de l’intérim des
fonctions de directeur général jusqu’à la nomination
du successeur de M. Michel Sala.

Art. 2. - La présente décision sera publiée au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la
Communication.

La ministre de la Culture et de la Communication,
Christine Albanel

Note n° 2007/017 du 22 octobre 2007 relative à
la participation du ministère de la Culture et de
la Communication au dispositif de
« l’accompagnement éducatif » proposé par les
établissements scolaires (circulaire n° 2007 - 115
du 13 juillet 2007, publiée au Bulletin officiel de
l’Éducation nationale).

Le ministre de l’Éducation nationale a annoncé la mise
en place d’un dispositif d’accompagnement éducatif
dans les établissements scolaires après les heures de
cours, à raison de deux heures par jour, quatre jours
par semaine. Cet accompagnement sera proposé aux

élèves dans les 1 119 collèges classés en zone
d’éducation prioritaire, à la rentrée des vacances
scolaires de l’automne 2007, puis étendu à la rentrée
scolaire 2008 à l’ensemble des collèges, et à l’ensemble
des établissements scolaires du premier et du second
degré d’ici la rentrée scolaire 2011.

Ce dispositif vise à favoriser la réussite scolaire et à
contribuer à l’égalité des chances. L’éducation
artistique et culturelle est clairement affirmée comme
un outil de cette réussite. Vous devez donc être en
mesure de proposer aux établissements scolaires
concernés les ressources culturelles sur lesquelles ils
peuvent s’appuyer pour faire de cet accompagnement
éducatif un temps de découverte et d’approfon-
dissement de nouvelles pratiques culturelles et
artistiques. Vous serez également attentifs aux
demandes de soutien aux projets élaborés dans ce cadre.

Les actions menées devront être conçues et conduites
en partenariat avec les structures artistiques et
culturelles situées dans l’environnement des
établissements. Elles devront être pleinement intégrées
dans les projets d’établissement, c’est-à-dire prolonger
les initiatives prises pendant le temps scolaire et avoir
un impact sur la communauté scolaire dans son
ensemble, au delà des seuls élèves directement
concernés. L’intégration des actions partenariales dans
les projets d’établissement et leur impact sur la
communauté scolaire dans son ensemble constituent
les principaux critères d’évaluation des projets et des
actions, avec la qualité du partenariat avec les
structures artistiques et culturelles et le
professionnalisme des intervenants. La stricte
application de ces critères d’évaluation, lors des
décisions de renouvellement du soutien que vous
apportez aux actions intégrées dans les dispositifs
traditionnels (options, ateliers notamment), pourrait
vous permettre de dégager les moyens budgétaires
affectés aux projets présentés dans le cadre de
l’accompagnement éducatif.

Le soutien des collectivités territoriales à cette
opération sera activement recherché. Les projets mis
en œuvre dans le cadre de « l’accompagnement
éducatif » ont en effet vocation à être intégrés dans
les conventions relatives aux plans locaux d’éducation
artistique et culturelle.
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Plusieurs types d’activités sont susceptibles de
bénéficier d’un soutien des DRAC.

Les activités de pratiques artistiques

Les activités proposées dans le cadre de
l’accompagnement éducatif étant orientées
prioritairement vers la pratique, les dispositions de la
circulaire Éducation nationale - Culture du 11 mai 2001
relative aux ateliers artistiques, s’appliquent
pleinement.

Le ministère de la Culture et de la Communication est
donc susceptible d’apporter son soutien aux ateliers
conçus et conduits en partenariat par un artiste et un
enseignant ou un membre de l’équipe éducative de
l’établissement scolaire responsable de la dimension
pédagogique du projet.

Je vous rappelle que la rémunération des artistes
intervenants est assurée - comme convenu avec
l’Éducation nationale depuis la rentrée scolaire de 2001
- à parité par ce ministère et celui de la Culture et de
la Communication.

Les activités de découverte et de sensibilisation
culturelles

Financées sur les moyens dégagés par les structures
culturelles pour leur action éducative, elles sont
orientées vers la découverte des ressources culturelles
de proximité : visites d’expositions, découverte des
métiers d’arts, spectacles et concerts. Ces activités
n’ont cependant de portée éducative et culturelle que
si elles sont précédées et suivies d’un accompagnement
conduit par les enseignants en partenariat avec les
structures culturelles concernées.

Les établissements d’enseignement spécialisé de la
musique, de la danse et des arts dramatiques doivent
également jouer leur rôle dans cette action, comme le
prévoient notamment les schémas départementaux
d’enseignement de la musique mis en place en
application de la loi de décentralisation de 2004.

Les ateliers artistiques et les activités de découverte
et de sensibilisation culturelles pourront dans certains
cas s’articuler à des projets de création artistique, dans
le cadre de résidences d’artistes en lien ou au sein de
l’établissement scolaire, menées pendant et en dehors
du temps scolaire et pouvant impliquer directement
des élèves volontaires. Ces projets doivent pouvoir
bénéficier d’un soutien particulier des directions
régionales des affaires culturelles.

En résumé, vous vous impliquerez dans la mise en
place de la dimension culturelle et artistique de
l’accompagnement éducatif. Vous veillerez à le faire
dans le plus grand respect des critères qualitatifs et
des méthodes du partenariat que vous êtes chargés
d’appliquer. Vous veillerez également à l’inscription
de ces actions dans le volet culturel de chaque projet
d’établissement.

Je vous remercie de me rendre compte des premières
initiatives prises par vos services dans le cadre de cette
opération dans le rapport annuel de performances de
l’année 2007.

La ministre de la Culture et de la Communication,
Christine Albanel

DIRECTION DE L’ADMINISTRATION
GÉNÉRALE

Décision du 12 septembre 2007 portant inutilité
d’une maison sise à Aléria (Haute Corse), lieu-
dit Le Fort.

La ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le Code du domaine de l’État ;

Vu le décret n° 2002-898 du 15 mai 2002 relatif aux
attributions du ministre de la Culture et de la
Communication ;

Vu l’arrêté du 2 novembre 2005 portant délégation de
signature à Mme Catherine Ahmadi-Ruggeri, directrice
adjointe de l’administration générale,

Décide :

Art. 1 er. - Est déclarée inutile, sur la commune
d’Aléria, Haute-Corse, une maison dite Maison
Caminati cadastrée section D 0045, au lieu-dit Le Fort,
d’une superficie intérieure de 180 m2 sur une surface
de terrain de 610 m2.

Art. 2. - La mutation correspondante sera appliquée
au tableau général des propriétés de l’État.

Art. 3. - La directrice de l’administration générale
est chargée de l’exécution de la présente décision, qui
sera publiée au Bulletin officiel du ministère de la
Culture et de la Communication.

Pour la ministre et délégation :
La directrice adjointe de l’administration générale,

Catherine Ahmadi-Ruggeri




